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Le maître projet de ce numéro est un LCR-mètre. En 2013, un projet similaire, du même 
auteur, Jean-Jacques Aubry, publié dans Elektor en cinq ou six parties, avait connu un 
vif succès. Le kit de ce projet ambitieux avait fait beaucoup d’heureux. Entre-temps, de 
puissants appareils de mesure sont apparus, venus d’Asie, pour des budgets d’entrée de 
gamme comme on dit pudiquement. Voyez les nombreux oscillos proposés dans l’e-choppe 
d’Elektor ! Comme nous ignorons la proportion de lecteurs qui en 2021 souhaitent réaliser 
de grands projets comme celui-là, Elektor laissera ses lecteurs décider eux-mêmes si 
nous devons proposer un kit. Faites-nous part de votre intérêt (sans engagement formel) 
en vous faisant connaître sur la page www.elektor.com/lcr. Avant même la publication 
des articles sur le projet proprement dit (l’un dans ce numéro, le 2e dans le suivant), il 
y avait plus de 100 lecteurs intéressés. L’objectif de 150 engagements pourrait déjà être 
atteint avec cette édition. Ils seront récompensés chacun par une réduction de 100 € si 
la campagne est couronnée de succès.

Pour la rédaction, qui planche sur le contenu des magazines de l’an prochain, la question 
revient sans cesse de savoir comment encourager la pratique de l’électronique. En termes 
de coûts, la rentabilité est de moins en moins un motif convaincant. J’en veux pour preuve 
un autre grand projet de ce numéro : le tracker GPS qui transmet sa position sur des 
réseaux LoRa tels TheThingsNetwork. Ça s’achète désormais pour quelques euros ; certes, 
on n’apprend rien, mais que doit choisir l’électronicien passionné ? Je reste partisan de la 
publication de tels projets. Vous les réalisez, vous obtenez un système transparent, pour 
lequel nous vous offrons les fichiers de CAO, que vous modifierez et modulerez comme 
bon vous semble. L’article regorge d’informations précises et précieuses. Aussi pour ceux 
qui n’ont ni le temps ni l’envie de manier le fer à souder. Ils découvriront ce que signifient 
des termes tels que “clé de session” et “adresse de l’appareil”.

C’est précisément ce mélange de théorie et de pratique qui distingue Elektor, et nous y 
resterons fidèles en 2021 !

Bonne lecture.
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